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I - POINT SUR LA PROGRAMMATION 2010 
 
Le Département de la Haute-Savoie a alloué 10 739 842 € de crédits au Syndicat Mixte au 
titre de l’année 2010 (en AP et CP) : 
 

 7 443 000 € de crédits votés lors du  Budget Primitif Départemental 

•   4 743 000  € sur les crédits départementaux 

•   2 700 000 € sur les Fonds Genevois 

 abondés par le report restant disponible sur les crédits « Plan de relance 2009 » pour 
un montant de 3 296 842 € (sur un total de crédits anticipés votés en 2009 de 
4 576 959 €).  

 

Le Comité Syndical a décidé d’affecter cette enveloppe pour : 

•   1 700 000 € sur les engagements à payer sur programmes antérieurs au 1er janvier  
2010 

•   9 039 842 €  sur les nouveaux engagements 2010 (opérations nouvelles et acompte 
sur financement pluriannuel des gros ouvrages). 

 
 

A ces crédits viennent s’ajouter : 

 la dotation «  Fonds de Solidarité Rurale » gérée par l’Agence de l’Eau, pour un montant 
de 1 972 900 €, pour laquelle le Syndicat Mixte a programmé l’ensemble des travaux, 
et la dotation habituelle de l’Agence de l’Eau, attribuée au vu de ses règles 
d’intervention du 9ème programme, qui s’élève pour les opérations gérées par 
l’intermédiaire du Syndicat Mixte à 1 586 080 €. 

 la Dotation Globale d’Equipement pour la construction des stations d’épuration de 
moins de 2000 habitants s’élevant à 341 118 € de subvention, allouée par Monsieur 
le Préfet (2 projets retenus, dont le financement par le SMDEA sera alloué au titre de 
la programmation 2011, compte tenu des délais de consultation plus importants). 

 
 
 

La totalité des ressources disponibles (Programme Départemental et Fonds de 
Solidarité Rurale)  a permis de lancer en adjudication un volume de travaux de  
33 857 855  € HT. 
 

 

 



 2

 
 

A/ POINT SUR LES ENGAGEMENTS DU PROGRAMME DEPARTEMENTAL 2010  
 
Le Comité Syndical a décidé de donner en décision de financement un volume plus important 
que ses crédits disponibles au titre du programme départemental 2010, soit environ 33 
millions d’euros de travaux lancés, en escomptant des résultats de consultations à la baisse, 
et en espérant des co-financements avec l’Agence de l’Eau sur certains projets. 
   
Toutes les opérations retenues ont été adjugées, sauf 8 opérations qui ont du être annulées 
et reportés sur 2011. 
 
Compte tenu des résultats des consultations, et de l’établissement des conventions de 
financement sur 2010, sur les 9 039 842 € de crédits d’engagement 2010, il restera 
110 969 € de crédits disponibles qui seront reportés sur le projet de programme 2011.  
 
Le montant définitif des travaux subventionnables  par le Département se monte à  
28 672 415 €, pour un montant de convention de financement de 25 372 252 €. 
 
 
Les opérations du Programme Départemental 2010 se détaillent comme suit : 
 

Décisions Conventions Subvention 
Départementale Emprunts

Subvention 
Agence   (y/c 

FSR)

Paiements au 
31/12/2010

Assainissement
77opérations 17 146 685,00 € 15 240 859,00 € 4 737 240,00 € 8 922 536,00 € 1 581 083,00 € 11 690 332,00 €
AEP
82 opérations 16 711 170,00 € 10 131 393,00 € 4 191 633,00 € 5 214 689,00 € 725 071,00 € 6 319 789,00 €

TOTAL 33 857 855,00 € 25 372 252,00 € 8 928 873,00 € 14 137 225,00 € 2 306 154,00 € 18 010 121,00 €
 

 
Répartition des opérations financées sur le programme par type de travaux : 
 
 

  EEnn  AAssssaaiinniisssseemmeenntt  ::  44  773377  224400  €€  ddee  ssuubbvveennttiioonn  gglloobbaallee,,  ssooiitt  5533  %%  ddee  llaa  
ddoottaattiioonn  ddééppaarrtteemmeennttaallee  22001100  

 
Les engagements financiers au titre de la dotation départementale 2010, décidés par le 
Comité Syndical,  ont porté sur : 
 

 7  acomptes de financement pour les constructions des gros ouvrages épuratoires 
intercommunaux ou communaux ayant un financement pluriannuel :  

 Financement pluriannuels sur ouvrages  en cours de réalisation ou terminés: station 
d’épuration de Bellevaux, du Biot, du Sivom de Morillon Samoëns Sixt Verchaix, de la 
Communauté de Communes du Pays Rochois,  du SI de Bellecombe,  de la 
Communauté de Communes du Genevois (Station d’épuration du Vuache), et du SI de 
Flaine. 
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A ses acomptes viennent s’ajouter des financements sur : 

 

- la première partie de construction de la station d’épuration de la Communauté de 
Communes du Pays de  Seyssel (Seyssel : 5500 eh), 

- la première partie de la réhabilitation et de la  mise aux normes de la station 
d’épuration d’Allonzier la Caille pour la Communauté de Communes du Pays de 
Cruseilles. 

représentant  globalement un volume de subvention départementale de 2 439 433 €, 
soit 51 % de la dotation Assainissement. 

Ces projets ont été co-financés par le SMDEA et l’Agence de l’Eau, dans le cadre du 
contrat départemental, ou individuellement. 

 

 21  constructions de réseaux de collecte, représentant une subvention 
départementale de  1 498 662 €, soit   32 % de la dotation Assainissement 

 

 3 constructions de collecteurs de transport et de liaison, représentant une 
subvention départementale de 445 046 €, soit  9  % de la dotation Assainissement. 
Ces projets ont été cofinancés par le SMDEA et l’Agence de l’Eau. 

 

   1  construction d’une petite unité d’épuration d’une capacité de 2000 
equivalent/habitants maximum : Communauté de Communes de la Semine : station 
d’épuration d’Eloise de 650 eh, représentant  un volume de subvention 
départementale de 130 446 €, soit  3 % de la dotation Assainissement.  
Cette station est de type macrophytes. Elle est éligible aux aides du SMDEA, de 
l’Agence de l’Eau, et à la DGE 2009 accordée par l’Etat.  

 
 5  dossiers de réhabilitations de collecteurs, mise en séparatif…, représentant une 

subvention départementale de 101 930 €, soit 2 % de la dotation. Ces projets sont 
cofinancés par le SMDEA et l’Agence de l’Eau. 

 
 

 1  construction  de réseau de collecte dans un périmètre de protection d’eau potable 
représentant une subvention départementale de 116 480 €, soit  2%  de la dotation 
assainissement 

 
 1 aménagement de station d’épuration existante (mise en place de 

l’autosurveillance) représentant une subvention départementale de 5 243 €, soit  
moins de 1%  de la dotation assainissement 
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Ventilation de la Dotation Départementale 2010 pour l'assainissement

130 446

101 930
116 480

445 046

1 498 662

2 439 433

5 243

9 Acomptes sur financements gros ouvrages épuratoires (51%) 21 constructions de réseau de collecte (32%)
3 constructions de réseau de transport (9%) 1 construction de petite station d'épuration (3%)
5  réhabilitations de collecteurs, mise en séparatif (7%) 1 constructionde collecteurs/périmètres d'eau potable (2%)
1aménagement de petite station d'épuration (1%)

 
 
 

  EEnn  EEaauu  PPoottaabbllee  ::  44  119911  666633  €€  ddee  ssuubbvveennttiioonn,,  ssooiitt  4477  %%  ddee  llaa  ddoottaattiioonn  
ddééppaarrtteemmeennttaallee  22001100  

 
Les engagements financiers au titre de la dotation départementale 2009, décidés par le 
Comité Syndical,  ont porté sur : 

 41 projets de renforcement, remplacement, sécurisation des réseaux d’eau 
potable, représentant une subvention départementale de 2 109 070 € soit  51 % 
de la dotation AEP 

 
 4 projets de restructuration du réseau, représentant une subvention 

départementale de 630 325 €, soit 15 % de la dotation AEP 
 

 5 projets de réservoirs et aménagements coordonnés, représentant une 
subvention départementale de 496 486 €, soit 12 % de la dotation AEP 

 
 6 projets de traitement des eaux, représentant une subvention départementale de  

452 978  € soit 11 % de la dotation AEP. Ces dossiers sont également éligibles aux 
aides de l’Agence de l’Eau.  

 
 3 projets d’interconnexion, liaison, maillage de réseaux, représentant une 

subvention de départementale de 341 185 €, soit moins de 8 % de la dotation AEP 
 

 6 projets de mise en conformité des périmètres de protection et reprise de 
captages, représentant une subvention départementale de 142 089 €, soit 3 % de 
la dotation AEP. Ces dossiers sont également éligibles aux aides de l’Agence de 
l’Eau. 

 
 1 projet de mise en place de télégestion, représentant une subvention 

départementale de 19 500 €. 
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Ventilation de la dotation départementale 2010 pour l'AEP

142 089 19 500

341 185

452 978

496 486

630 325

2 109 070

41 Renforcement, remplacement, sécurisation réseau(51%) 4 Travaux de restructuration du réseau (15%)
5 constructions de réservoirs et aménagements coord(12%) 6 dossiers de traitement(11%)
3 dossiers de maillage, interconnexion(8%) 6 dossiers de Mise en conformité des périmètres de captages(3%)
1 dossier de télésurveillance(0%)

 
 
 
 

Comparaison des bilans d’activité de 2006 à 2010 
 
1.  En Assainissement 
 

Evolution du volume des travaux d'assainissement de 2006 à 2010

0

2 000 000

4 000 000

6 000 000

8 000 000

10 000 000

12 000 000

14 000 000

16 000 000

Construction
réseau collecte

Construction
réseau transport

Réseau collecte
dans périmètres

eau

Acompte sur gros
ouvrages

Construction
petites stations

d'épuration

Aménagement de
station existante

Réhabilitation de
collecteur+mise en

séparatif

Total

Type de travaux

Su
bv

en
tio

ns
 e

n 
Eu

ro

Volume 2006 Volume 2007 Volume 2008 Volume 2009 Volume 2010
 

 
 



 6

 
 
2. En Eau Potable 
 

Evolution du volume des travaux d'eau potable de 2006 à 2010
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B/ VOLUME  D’EMPRUNTS  2010 
 
 
Le volume d’emprunts 2010 sollicité par les adhérents (59 demandes d’emprunt) s’est élevé 
cette année à  14 137 225  € qui se répartissent pour : 

  1 427 595 € en 15 ans TF,  

 7 866 815  € en 20 ans TF 

  4 842 815 € en 30 ans TF. 

Les organismes bancaires qui ont été retenus lors des consultations sont la Caisse d’Epargne 
Rhône Alpes et Dexia/CLF. 

 
Le taux fixe moyen, appliqué aux collectivités, et qui tient compte à la fois des différentes 
offres bancaires et des dates d’encaissement et de remboursement de ces différents prêts, 
ressort à : 

 2.94 % pour le 15 ans 
 3.72 % pour le 20 ans 
 3.76 % pour le 30 ans. 

 
 
 
 
 



 7

C/ Paiements aux collectivités effectués sur 2010 
 
Le Syndicat Mixte a réglé sur 2010 : 
 

 14 137 225 € au titre de la totalité des emprunts 2010 sollicités par les 
collectivités adhérentes 

  10 593 296 € au titre des subventions départementales pour les travaux 
d’eau et d’assainissement, tous programmes en cours, répartis pour : 

 
       40 422 € au titre du programme départemental 2004 
     171 920 € au titre du programme départemental 2005 
     169 783 € au titre du programme départemental 2006 
     591 520 € au titre du programme départemental 2007 
  1 630 397 € au titre du programme départemental 2008 
  4 900 022 € au titre du programme départemental 2009 
 Et 3 089 232 au titre du programme départemental 2010 

 
 

    2 536 287 € de subventions alloués par  l’Agence de l’Eau, sur tous les 
programmes en cours (8, 9ème programmes et FSR). 

 
soit un total  de 27 266 808 € de fonds versés au titre du budget 2010 pour la réalisation des 
travaux d’eau et d’assainissement des communes rurales de la Haute-Savoie et de leurs 
groupements. 
 
A titre indicatif, le montant des restes à payer sur les conventions établies au titre de tous les 
programmes en cours se monte, au 31 Décembre 2010, à 14 611 505 € :  
 

 11 778 505  € au titre de la dotation départementale 
   2 833 340 € au titre des subventions de l’Agence de l’Eau. 

 
Dans le cadre du contrat départemental signé avec l’Agence de l’Eau, le Syndicat Mixte a 
également poursuivi son rôle de guichet unique pour la mise en place de financement au titre 
des opérations aidées uniquement par l’Agence de l’Eau (acquisition des périmètres de 
captages entre autre). 
 
 
 
D/  Modification des statuts du SMDEA   
 
 
La modification des statuts du SMDEA engagée sur 2009 a été validée par l’arrêté préfectoral 
signé par Monsieur le Préfet de la Haute-Savoie le 13 Avril 2010. 

 
Le Syndicat Mixte Départemental d’Eau et d’Assainissement va donc pouvoir poursuivre son 
action auprès des collectivités rurales, en préservant l’originalité de sa structure, tout en étant 
renforcé sur le plan de son autonomie financière nécessaire à son fonctionnement par la 
prise en charge de ses frais de gestion par l’ensemble de ses adhérents. 
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Pour le Département, la prise en charge représente 40% des frais de la structure, dans la 
limite de 180 000 € annuels. 
 
Pour les collectivités, cette participation qui représente les 60 % restants, est assurée par 
deux contributions distinctes :  
 

• une part fixe, calculée sur le critère population, avec un forfait pour les adhérents 
ayant moins de 750 habitants, par compétence « eau » ou/et « assainissement» 

 
• une part variable assumée par les collectivités ayant bénéficié d’un financement 

départemental, calculée sur le montant des travaux financés et subventionnables. 
 

Les niveaux de ces contributions sont fixés chaque année par le Comité Syndical. 
 
 
Pour 2010, le Comité Syndical a fixé à : 
 

- 0.20 € le niveau de contribution « part  fixe » sur le critère population DGF 2009 
- 0.025 € le niveau de contribution sur la « part variable » des travaux subventionnables, 

arrêté au vu des frais de fonctionnement. 
  
Ceux-ci s’élèvent pour 2010 à 409 888 €.  
 
Le Compte Administratif 2010, version simplifiée,  sera disponible prochainement sur le site 
du SMDEA www.smdea.fr 
 
 
E/ Rappel des orientations du Comité Syndical pour la programmation des travaux : 
 
L’envoi de ce bilan à l’ensemble des adhérents est l’occasion de rappeler certaines 
orientations prises par le Comité Syndical, pour la période 2008/2012, à savoir : 
 

 l’incitation à l’intercommunalité, et notamment avec prise de compétence intégrale, 
encouragée par un bonus sur la subvention de base, 

 la réduction du volume des pertes et l’amélioration du rendement des réseaux d’eau, en 
exigeant un rendement minimum de 50 % à compter de 2008, évoluant à l’horizon 2015 
vers un rendement optimum de 70%.  

 L’assujettissement des aides départementales à  un prix minimum du m3 d’eau et 
d’assainissement facturé à l’abonné. Celui-ci a été fixé à 1.10 € HT pour le m3 d’eau 
potable et 2.20 € pour le m3 d’eau assainie, à compter du programme 2010.  

 
Toutes ces mesures visent à améliorer la bonne gestion de l’eau et  préserver les ressources. 
 
Face à un contexte financier qui sera de plus en plus difficile puisque l’ensemble des 
financeurs annonce une diminution des subventions, et compte tenu d’un volume de 
demandes de financement toujours croissant, le Comité Syndical a travaillé sur l’évolution 
des taux de financement qui seront appliqués à compter de 2011, afin de poursuivre son aide 
auprès du maximum de collectivités, et en souhaitant accompagner, en priorité, les plus 
défavorisées  et les plus rurales. 
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Les décisions prises portent sur : 
 

- l’application du dernier classement financier du Département (2008), 
- l’application d’un taux plafond à 30 % pour les communes en AEP et en 

Assainissement  avec une modulation des taux de subvention appliquées aux 
collectivités adhérentes selon leur rang dans le classement financier : 

• rang 1 à 50 : 10% 
• rang 51 à 100 : 15% 
• rang 101 à 167 : 20 % 
• rang 168 à 200 : 25 % 
• rang 201 à 294 : 30 % 
 
- la limitation du bonus pour les EPCI à compétence partielle « AEP» à 5 % 
- la suppression du bonus pour les EPCI à compétence partielle Assainissement 
- l’application d’un bonus de 15 % pour les EPCI à compétence intégrale «AEP et Asst» 

ayant une population légale inférieure à 4000 habitants, 10 % pour les autres EPCI. 
 
Ce nouveau dispositif va permettre au SMDEA d’augmenter sa capacité de financement 
de l’ordre de 5 %. 

 
 
F - Mise à jour du Bordereau Départemental des Prix 
 
La dernière refonte complète du  bordereau Départemental des Prix datant de 2004, le 
Comité Syndical a décidé d’un « toilettage» de ce document, afin de réajuster certains prix et 
faire figurer de nouveaux matériaux ou de nouvelles techniques. 
 
Ce document, véritable outil de travail pour les maîtres d’œuvre, et les services techniques 
des collectivités, est obligatoire pour  le chiffrage des projets d’eau et d’assainissement 
déposés en vu d’un financement au SMDEA, chaque collectivité maître d’ouvrage décidant de 
lancer sa consultation des entreprises, soit sur  les « prix bordereau », soit en blanc. 
 
Après avoir analysé les différents prix obtenus lors des consultations de 2009 et 2010, et 
réajusté en conséquence certains prix, après avoir recueilli les observations des différents 
utilisateurs (services techniques et maître d’œuvre), le nouveau document dénommé 
« Référentiel de Prix » a été validé par le Comité Syndical le 11 Février 2011. 
 
Il sera transmis très prochainement à chaque collectivité adhérente, sous forme papier, et 
sera disponible directement sur le site du SMDEA. 
 
Le chiffrage des nouveaux dossiers déposés au titre du projet de programme 2012 devra être 
établi sur la base de ce nouveau référentiel de prix. 
 
     
 

 
 
 
 
 
                                                                                                                                                                                             Metz-Tessy, le 21 Mars 2011 
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Détail des opérations financées 

au titre du programme 
Départemental 
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